
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

LOCATION DE
BOUTEILLES DE GAZ

RENOUVELLEMENT DE LA
CONVENTION AVEC LA
SOCIÉTÉ AIR LIQUIDE
FRANCE INDUSTRIE

D_2020_0270

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°C-2020-0067 concernant les délégations de pouvoirs du conseil
au  profit  du  bureau  et  du  président,  et  notamment  le(s)
paragraphe(s) P-21 de son annexe ;

Annemasse Agglo est utilisatrice de bouteilles d’oxygène et d’acétylène pour la soudure effectuée à
l’atelier  mécanique.  Pour  cela  une  convention  n°FCT0023896  a  été  passée  avec  la  société  
AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE,  6 rue Cognacq Jay,  75007 PARIS, arrivant  à échéance au  
30 juin 2020.

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER le  renouvellement  de  la  convention n°FCT0113814 à intervenir  avec  la  société  
AIR LIQUIDE FRANCE INDUSTRIE , à compter du 1er juillet 2020 jusqu’au 30 juin 2023, pour un
montant de 1.530,75 € TTC ;

DE SIGNER lui-même ou son représentant cette convention, ainsi que tout document relatif à ce
dossier ;

D’IMPUTER la dépense en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au Budget Principal 2020 et
suivants, article 60628.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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